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NOTES EXPLICATIVES 
 

Ce règlement a pour objet de doter la Ville d’un règlement sur le Programme d’aide 
complémentaire au programme d’AccèsLogis. 

Le programme d’AccèsLogis de la Société d’habitation du Québec permet aux municipalités qui 
le souhaitent, d’apporter une aide complémentaire au programme afin de favoriser et de soutenir 
le développement et la construction de logements sociaux sur leur territoire. Une aide 
complémentaire peut prendre plusieurs formes comme un crédit de taxes, une subvention, un 
service ou le don d’un terrain.  

Les municipalités qui souhaitent apporter une aide doivent adopter un règlement en ce sens 
conformément à la loi. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 
 
Règlement adoptant un Programme municipal d’aide financière complémentaire au 
programme AccèsLogis URB-PMACAL2023 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec, une municipalité peut 
préparer un programme complémentaire à celui de la Société d’habitation du Québec si cette 
dernière le prévoit dans un programme préparé et mis en œuvre par elle; 
 
ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a préparé et mis en œuvre le programme 
AccèsLogis Québec et que ce programme prévoit notamment qu’une municipalité peut préparer et 
adopter par règlement un programme complémentaire au programme AccèsLogis Québec en vue 
d’accorder au propriétaire toute forme d’aide financière, y compris l’octroi d’un crédit de taxes; 
 
ATTENDU QUE le programme municipal complémentaire doit être approuvé par la Société 
d'habitation du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le règlement URB-PACAL2023, lequel n’entrera 
pas en vigueur puisqu’il ne respecte pas les exigences de la Société d'habitation du Québec; 

ATTENDU QU’un nouveau règlement doit donc être adopté; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par la conseillère 
Hélène Ringuet lors de la séance ordinaire du conseil du 16 mai 2023 et que le projet de règlement 
a été présenté et déposé à cette même séance. 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

 TITRE DU RÈGLEMENT 
 

Le règlement s’intitule « Règlement adoptant un Programme municipal d’aide 
financière complémentaire au programme AccèsLogis URB-PMACAL2023 ». 

 
 

 TERRITOIRE ASSUJETTI 
 
Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire sous juridiction de la 
Ville. 

 
 

 OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 
 
Dans le but de permettre aux coopératives et aux organismes sans but lucratif de 
bénéficier du programme AccèsLogis Québec le présent règlement instaure un 
programme municipal d’aide financière complémentaire au programme 
AccèsLogis Québec de la Société d'habitation du Québec. 
 
Le programme permet à la municipalité, d’accorder à toute coopérative ou à tout 
organisme sans but lucratif, une aide financière à tout projet de logement social 
bénéficiant de la subvention prévue par le programme AccèsLogis qui est situé 
sur le territoire de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville.  
 
 

 PERSONNE RESPONSABLE 
 
Le directeur général et le directeur de l’Urbanisme, de l’environnement et du 
développement durable sont chargés de l’administration du présent règlement. 
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 AIDE FINANCIÈRE 
 
L’aide financière accordée par la municipalité dans le cadre du présent 
programme peut, à la discrétion de la Ville, consister en l’une ou l’autre des 
formes suivantes, ou en une combinaison de celle-ci : 
 
1° Une subvention correspondant à un montant fixe à déterminer par 

résolution du conseil; 
2° Un crédit de taxes foncières correspondant à 100 % du montant qui serait 

autrement exigible pour une période de 25 ans; 
3° Un crédit correspondant aux frais d’émission des permis ou certificats 

d’autorisation nécessaires au projet; 
4° Un crédit pour les frais liés à un amendement au règlement de zonage ou 

une dérogation mineure; 
5° L’octroi d’un droit réel, comme une servitude ou une emphytéose; 
6° La fourniture d’un bien ou d’un service; 
7° Le don d’un terrain; 
8° Un crédit correspondant aux frais assumés par la Ville pour le branchement 

aux réseaux publics; 
 
 

 RÉSOLUTION DU CONSEIL 
 
Pour chaque projet auquel la municipalité désire participer par le biais de son 
programme complémentaire, elle doit adopter une résolution spécifique à cette 
fin. 
 
 

 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LUDOVIC GRISÉ FARAND HÉLÈNE PELLERIN 
MAIRE ASSISTANTE-GREFFIÈRE 

 
 


